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N° 614 du 3 juillet 2017

Convention concernant l’assistance administrative mutuelle en matière fiscale, ouverte à la
signature, à Strasbourg, le 25 janvier 1988, telle qu’amendée par le Protocole de 2010 - Déclaration
de Jersey.

Déclaration consignée dans une lettre du Ministre des Relations extérieures de Jersey, datée du 16
février 2017, enregistrée au Secrétariat Général de l'OCDE le 16 mai 2017 - Or. angl.

Déclaration relative à la date d’effet pour les échanges de renseignements prévus par l'Accord multilatéral
entre autorités compétentes concernant l’échange automatique de renseignements relatifs aux comptes
financiers.

Considérant que le Gouvernement de Jersey a pris l’engagement d’échanger automatiquement des
renseignements en 2017 et que, pour être en mesure d’échanger automatiquement des renseignements
en vertu de l’article 6 de la Convention concernant l’assistance administrative mutuelle en matière fiscale
telle qu’amendée par le Protocole modifiant la Convention concernant l’assistance administrative mutuelle
en matière fiscale (ci-après la « Convention amendée ») conformément au calendrier auquel il s’est engagé,
le Gouvernement de Jersey a signé une Déclaration d’adhésion à l’Accord multilatéral entre autorités
compétentes concernant l’échange automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers (ci-après
« l’AMAC NCD ») le 29 octobre 2014 ;

Considérant que, conformément à son article 28(6), la Convention amendée s’applique à l’assistance
administrative couvrant les périodes d’imposition qui débutent le 1er janvier, ou après le 1er janvier de l’année
qui suit celle durant laquelle la Convention amendée est entrée en vigueur à l’égard d’une Partie ou, en
l’absence de période d’imposition, elle s’applique à l’assistance administrative portant sur des obligations
fiscales prenant naissance le 1er janvier, ou après le 1er janvier de l’année qui suit celle durant laquelle la
Convention amendée est entrée en vigueur à l’égard d’une Partie ;

Considérant que l’article 28(6) de la Convention amendée prévoit que deux Parties ou plus peuvent convenir
que la Convention amendée prendra effet pour ce qui concerne l’assistance administrative portant sur des
périodes d’imposition ou obligations fiscales antérieures ;

Conscient que des renseignements ne peuvent être transmis par une juridiction en vertu de la Convention
amendée que pour ce qui concerne des périodes d’imposition ou des obligations fiscales de la juridiction
destinataire pour laquelle la Convention amendée est applicable et que, par conséquent, les juridictions
émettrices pour lesquelles la Convention vient d’entrer en vigueur une année donnée ne peuvent apporter
une assistance administrative aux juridictions destinataires que pour les périodes d’imposition ou les
obligations fiscales prenant naissance le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année suivante ;

Reconnaissant qu’une Partie existante à la Convention amendée pourrait recevoir d’une nouvelle Partie des
renseignements en vertu de l’article 6 de la Convention amendée et de l’AMAC NCD pour ce qui concerne des
périodes d’imposition ou des obligations fiscales antérieures à la date prévue dans la Convention amendée
si les deux Parties déclarent s’entendre sur l’application d’une autre date d’effet ;

Reconnaissant en outre qu’une nouvelle partie à la Convention amendée pourrait transmettre à une Partie
existante des renseignements en vertu de l’article 6 de la Convention amendée et de l’AMAC NCD pour
ce qui concerne des périodes d’imposition ou des obligations fiscales antérieures à la date prévue dans la
Convention amendée si les deux Parties déclarent s’entendre sur l’application d’une autre date d’effet ;

Reconnaissant que les renseignements reçus en vertu de l’article 6 de la Convention amendée et de l’AMAC
NCD peuvent donner lieu à des demandes de suivi adressées par la juridiction destinataire à la juridiction
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émettrice, qui concerneraient la même période de déclaration que celle pour laquelle la juridiction émettrice
a échangé automatiquement des renseignements en vertu de l’AMAC NCD ;

Confirmant que la capacité d’une juridiction de transmettre les renseignements visés par la NCD en vertu de
l’article 6 de la Convention amendée et de l’AMAC NCD, ainsi que les renseignements relatifs aux demandes
de suivi formulées en application de l’article 5 de la Convention amendée, est régie par les dispositions de
l’AMAC NCD, y compris les périodes de déclaration pertinentes de la juridiction émettrice qui y figurent,
quelles que soient les périodes d’imposition ou les obligations fiscales de la juridiction destinataire auxquelles
ces renseignements se rapportent ;

Le Gouvernement de Jersey déclare que la Convention amendée s’applique conformément aux dispositions
de l’AMAC NCD pour ce qui concerne l’assistance administrative prévue par l’AMAC NCD entre le
Gouvernement de Jersey et les autres Parties à la Convention amendée qui ont fait des déclarations
similaires, quelles que soient les périodes d’imposition ou les obligations fiscales de la juridiction destinataire
auxquelles ces renseignements se rapportent.

Le Gouvernement de Jersey déclare que la Convention amendée s’applique aussi pour ce qui concerne
l’assistance administrative prévue par son article 5, entre le Gouvernement de Jersey et les autres Parties à
la Convention amendée qui ont fait des déclarations similaires, quelles que soient les périodes d’imposition
ou les obligations fiscales de la juridiction destinataire auxquelles ces renseignements se rapportent, lorsque
cette assistance porte sur des demandes de suivi relatives aux renseignements échangés en vertu de l’AMAC
NCD pour des périodes de déclaration de la juridiction émettrice couvertes par l’AMAC NCD.

La présente Déclaration a une application territoriale limitée et ne s'applique qu'à l'égard du Baillage de
Jersey. Pour éviter tout doute, la relation constitutionnelle entre le Royaume-Uni et ses Dépendances de la
Couronne et Territoires d'Outre-mer est respectée.
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MÉMORIAL A

N° 613 du 3 juillet 2017

Convention concernant l’assistance administrative mutuelle en matière fiscale, ouverte à la
signature, à Strasbourg, le 25 janvier 1988, telle qu’amendée par le Protocole de 2010 - Déclaration
des Îles Caïmans.

Déclaration consignée dans une lettre du Ministre des Services financiers, du Commerce et
del’Environnement des Îles Caïmans, datée du 31 décembre 2016, enregistrée au Secrétariat Général
de l'OCDE le 16 mai 2017 - Or. angl.

Déclaration relative à la date d’effet pour les échanges de renseignements prévus par l'Accord multilatéral
entre autorités compétentes concernant l’échange automatique de renseignements relatifs aux comptes
financiers.

Considérant que les Îles Caïmans ont pris l’engagement d’échanger automatiquement des renseignements
en 2017 et que, pour être en mesure d’échanger automatiquement des renseignements en vertu de l’article
6 de la Convention concernant l’assistance administrative mutuelle en matière fiscale telle qu’amendée par
le Protocole modifiant la Convention concernant l’assistance administrative mutuelle en matière fiscale (ci-
après la « Convention amendée ») conformément au calendrier auquel il s’est engagé, les Îles Caïmans ont
signé une Déclaration d’adhésion à l’Accord multilatéral entre autorités compétentes concernant l’échange
automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers (ci-après « l’AMAC NCD ») le 29 octobre
2014 ;

Considérant que, conformément à son article 28(6), la Convention amendée s’applique à l’assistance
administrative couvrant les périodes d’imposition qui débutent le 1er janvier, ou après le 1er janvier de l’année
qui suit celle durant laquelle la Convention amendée est entrée en vigueur à l’égard d’une Partie ou, en
l’absence de période d’imposition, elle s’applique à l’assistance administrative portant sur des obligations
fiscales prenant naissance le 1er janvier, ou après le 1er janvier de l’année qui suit celle durant laquelle la
Convention amendée est entrée en vigueur à l’égard d’une Partie ;

Considérant que l’article 28(6) de la Convention amendée prévoit que deux Parties ou plus peuvent convenir
que la Convention amendée prendra effet pour ce qui concerne l’assistance administrative portant sur des
périodes d’imposition ou obligations fiscales antérieures ;

Conscientes que des renseignements ne peuvent être transmis par une juridiction en vertu de la Convention
amendée que pour ce qui concerne des périodes d’imposition ou des obligations fiscales de la juridiction
destinataire pour laquelle la Convention amendée est applicable et que, par conséquent, les juridictions
émettrices pour lesquelles la Convention vient d’entrer en vigueur une année donnée ne peuvent apporter
une assistance administrative aux juridictions destinataires que pour les périodes d’imposition ou les
obligations fiscales prenant naissance le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année suivante ;

Reconnaissant qu’une Partie existante à la Convention amendée pourrait recevoir d’une nouvelle Partie des
renseignements en vertu de l’article 6 de la Convention amendée et de l’AMAC NCD pour ce qui concerne des
périodes d’imposition ou des obligations fiscales antérieures à la date prévue dans la Convention amendée
si les deux Parties déclarent s’entendre sur l’application d’une autre date d’effet ;

Reconnaissant en outre qu’une nouvelle partie à la Convention amendée pourrait transmettre à une Partie
existante des renseignements en vertu de l’article 6 de la Convention amendée et de l’AMAC NCD pour
ce qui concerne des périodes d’imposition ou des obligations fiscales antérieures à la date prévue dans la
Convention amendée si les deux Parties déclarent s’entendre sur l’application d’une autre date d’effet ;
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Reconnaissant que les renseignements reçus en vertu de l’article 6 de la Convention amendée et de l’AMAC
NCD peuvent donner lieu à des demandes de suivi adressées par la juridiction destinataire à la juridiction
émettrice, qui concerneraient la même période de déclaration que celle pour laquelle la juridiction émettrice
a échangé automatiquement des renseignements en vertu de l’AMAC NCD ;

Confirmant que la capacité d’une juridiction de transmettre les renseignements visés par la NCD en vertu de
l’article 6 de la Convention amendée et de l’AMAC NCD, ainsi que les renseignements relatifs aux demandes
de suivi formulées en application de l’article 5 de la Convention amendée, est régie par les dispositions de
l’AMAC NCD, y compris les périodes de déclaration pertinentes de la juridiction émettrice qui y figurent,
quelles que soient les périodes d’imposition ou les obligations fiscales de la juridiction destinataire auxquelles
ces renseignements se rapportent ;

Les Îles Caïmans déclarent que la Convention amendée s’applique conformément aux dispositions de
l’AMAC NCD pour ce qui concerne l’assistance administrative prévue par l’AMAC NCD entre les Îles Caïmans
et les autres Parties à la Convention amendée qui ont fait des déclarations similaires, quelles que soient les
périodes d’imposition ou les obligations fiscales de la juridiction destinataire auxquelles ces renseignements
se rapportent.

Les Îles Caïmans déclarent que la Convention amendée s’applique aussi pour ce qui concerne l’assistance
administrative prévue par son article 5, entre les Îles Caïmans et les autres Parties à la Convention amendée
qui ont fait des déclarations similaires, quelles que soient les périodes d’imposition ou les obligations fiscales
de la juridiction destinataire auxquelles ces renseignements se rapportent, lorsque cette assistance porte sur
des demandes de suivi relatives aux renseignements échangés en vertu de l’AMAC NCD pour des périodes
de déclaration de la juridiction émettrice couvertes par l’AMAC NCD.

La présente Déclaration a une application territoriale limitée et ne s'applique qu'à l'égard des Îles Caïmans.
Pour éviter tout doute, la relation constitutionnelle entre le Royaume-Uni et ses Dépendances de la Couronne
et Territoires d'Outre-mer est respectée.
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MÉMORIAL A

N° 612 du 3 juillet 2017

Convention concernant l’assistance administrative mutuelle en matière fiscale, ouverte à la
signature, à Strasbourg, le 25 janvier 1988, telle qu’amendée par le Protocole de 2010 - Déclaration
de l’Île de Man.

Déclaration transmise par une lettre du Ministre en Chef de l’Île de Man, datée du 3 mai 2017,
enregistrée au Secrétariat Général de l'OCDE le 24 mai 2017 - Or. angl.

Déclaration relative à la date d’effet pour les échanges de renseignements prévus par Accord multilatéral
entre Autorités compétentes portant sur l’échange des déclarations pays par pays.

Considérant que l’Île de Man a l’intention d’échanger automatiquement des déclarations pays par pays à
partir de 2018 et que, pour être en mesure d’échanger automatiquement ces informations en vertu de l’article
6 de la Convention concernant l’assistance administrative mutuelle en matière fiscale telle qu’amendée par
le Protocole modifiant la Convention concernant l’assistance administrative mutuelle en matière fiscale (ci-
après la « Convention amendée »), l’Île de Man a signé une Déclaration d’adhésion à l’Accord multilatéral
entre Autorités compétentes portant sur l’échange des déclarations pays par pays (ci-après « l’AMAC PpP »)
le 21 octobre 2016 ;

Considérant que, conformément à son article 28(6), la Convention amendée s’applique à l’assistance
administrative couvrant les périodes d’imposition qui débutent le 1er janvier, ou après le 1er janvier de l’année
qui suit celle durant laquelle la Convention amendée est entrée en vigueur à l’égard d’une Partie ou, en
l’absence de période d’imposition, elle s’applique à l’assistance administrative portant sur des obligations
fiscales prenant naissance le 1er janvier, ou après le 1er janvier de l’année qui suit celle durant laquelle la
Convention amendée est entrée en vigueur à l’égard d’une Partie ;

Considérant que l’article 28(6) de la Convention amendée prévoit que deux Parties ou plus peuvent convenir
que la Convention amendée prendra effet pour ce qui concerne l’assistance administrative portant sur des
périodes d’imposition ou des obligations fiscales antérieures ;

Consciente que, en vertu de la Convention amendée, des renseignements ne peuvent être transmis
par une juridiction que pour ce qui concerne des périodes d’imposition ou des obligations fiscales de la
juridiction destinataire pour laquelle la Convention amendée est applicable et que, par conséquent, les
juridictions émettrices pour lesquelles la Convention vient d’entrer en vigueur une année donnée ne peuvent
apporter une assistance administrative aux juridictions destinataires que pour les périodes d’imposition ou
les obligations fiscales prenant naissance le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année suivante ;

Reconnaissant qu’une Partie existante à la Convention amendée pourrait recevoir d’une nouvelle Partie des
renseignements en vertu de l’article 6 de la Convention amendée et de l’AMAC PpP pour ce qui concerne des
périodes d’imposition ou des obligations fiscales antérieures à la date prévue dans la Convention amendée
si les deux Parties déclarent s’entendre sur l’application d’une autre date d’effet ;

Reconnaissant en outre qu’une nouvelle Partie à la Convention amendée pourrait transmettre à une Partie
existante des renseignements en vertu de l’article 6 de la Convention amendée et de l’AMAC PpP pour
ce qui concerne des périodes d’imposition ou des obligations fiscales antérieures à la date prévue dans la
Convention amendée si les deux Parties déclarent s’entendre sur l’application d’une autre date d’effet ;

Confirmant que la capacité d’une juridiction de transmettre les déclarations PpP en vertu de l’article 6 de la
Convention amendée et de l’AMAC PpP est régie par les dispositions de l’AMAC PpP, y compris les périodes
de déclaration pertinentes de la juridiction émettrice qui y figurent, quelles que soient les périodes d’imposition
ou les obligations fiscales de la juridiction destinataire auxquelles ces renseignements se rapportent ;
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L’Île de Man déclare que la Convention amendée s’applique aussi conformément aux termes de l’AMAC
PpP à l’assistance administrative en vertu de l’AMAC PpP entre l’Île de Man et les autres Parties à la
Convention amendée qui ont fait des déclarations similaires, quelles que soient les périodes d’imposition ou
les obligations fiscales de la juridiction destinataire auxquelles ces renseignements se rapportent.

La présente Déclaration a une application territoriale limitée et ne s'applique qu'à l'égard de l’Île de Man. Pour
éviter tout doute, la relation constitutionnelle entre le Royaume-Uni et ses Dépendances de la Couronne et
Territoires d'Outre-mer est respectée.
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MÉMORIAL A

N° 611 du 3 juillet 2017

Convention concernant l’assistance administrative mutuelle en matière fiscale, ouverte à la
signature, à Strasbourg, le 25 janvier 1988, telle qu’amendée par le Protocole de 2010 - Déclaration
de l’Île de Man.

Déclaration transmise par une lettre du Ministre en Chef de l’Île de Man, datée du 6 janvier 2017,
enregistrée au Secrétariat Général de l'OCDE le 16 mai 2017 - Or. angl.

Déclaration relative à la date d’effet pour les échanges de renseignements prévus par l'Accord multilatéral
entre autorités compétentes concernant l’échange automatique de renseignements relatifs aux comptes
financiers.

Considérant que l’Île de Man a pris l’engagement d’échanger automatiquement des renseignements en 2017
et que, pour être en mesure d’échanger automatiquement des renseignements en vertu de l’article 6 de
la Convention concernant l’assistance administrative mutuelle en matière fiscale telle qu’amendée par le
Protocole modifiant la Convention concernant l’assistance administrative mutuelle en matière fiscale (ci-
après la « Convention amendée ») conformément au calendrier auquel elle s’est engagée, l’Île de Man a
signé une Déclaration d’adhésion à l’Accord multilatéral entre autorités compétentes concernant l’échange
automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers (ci-après « l’AMAC NCD ») le 29 octobre
2014 ;

Considérant que, conformément à son article 28(6), la Convention amendée s’applique à l’assistance
administrative couvrant les périodes d’imposition qui débutent le 1er janvier, ou après le 1er janvier de l’année
qui suit celle durant laquelle la Convention amendée est entrée en vigueur à l’égard d’une Partie ou, en
l’absence de période d’imposition, elle s’applique à l’assistance administrative portant sur des obligations
fiscales prenant naissance le 1er janvier, ou après le 1er janvier de l’année qui suit celle durant laquelle la
Convention amendée est entrée en vigueur à l’égard d’une Partie ;

Considérant que l’article 28(6) de la Convention amendée prévoit que deux Parties ou plus peuvent convenir
que la Convention amendée prendra effet pour ce qui concerne l’assistance administrative portant sur des
périodes d’imposition ou obligations fiscales antérieures ;

Conscient que des renseignements ne peuvent être transmis par une juridiction en vertu de la Convention
amendée que pour ce qui concerne des périodes d’imposition ou des obligations fiscales de la juridiction
destinataire pour laquelle la Convention amendée est applicable et que, par conséquent, les juridictions
émettrices pour lesquelles la Convention vient d’entrer en vigueur une année donnée ne peuvent apporter
une assistance administrative aux juridictions destinataires que pour les périodes d’imposition ou les
obligations fiscales prenant naissance le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année suivante ;

Reconnaissant qu’une Partie existante à la Convention amendée pourrait recevoir d’une nouvelle Partie des
renseignements en vertu de l’article 6 de la Convention amendée et de l’AMAC NCD pour ce qui concerne des
périodes d’imposition ou des obligations fiscales antérieures à la date prévue dans la Convention amendée
si les deux Parties déclarent s’entendre sur l’application d’une autre date d’effet ;

Reconnaissant en outre qu’une nouvelle partie à la Convention amendée pourrait transmettre à une Partie
existante des renseignements en vertu de l’article 6 de la Convention amendée et de l’AMAC NCD pour
ce qui concerne des périodes d’imposition ou des obligations fiscales antérieures à la date prévue dans la
Convention amendée si les deux Parties déclarent s’entendre sur l’application d’une autre date d’effet ;

Reconnaissant que les renseignements reçus en vertu de l’article 6 de la Convention amendée et de l’AMAC
NCD peuvent donner lieu à des demandes de suivi adressées par la juridiction destinataire à la juridiction
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émettrice, qui concerneraient la même période de déclaration que celle pour laquelle la juridiction émettrice
a échangé automatiquement des renseignements en vertu de l’AMAC NCD ;

Confirmant que la capacité d’une juridiction de transmettre les renseignements visés par la NCD en vertu de
l’article 6 de la Convention amendée et de l’AMAC NCD, ainsi que les renseignements relatifs aux demandes
de suivi formulées en application de l’article 5 de la Convention amendée, est régie par les dispositions de
l’AMAC NCD, y compris les périodes de déclaration pertinentes de la juridiction émettrice qui y figurent,
quelles que soient les périodes d’imposition ou les obligations fiscales de la juridiction destinataire auxquelles
ces renseignements se rapportent ;

L’Île de Man déclare que la Convention amendée s’applique conformément aux dispositions de l’AMAC
NCD pour ce qui concerne l’assistance administrative prévue par l’AMAC NCD entre l’Île de Man et les
autres Parties à la Convention amendée qui ont fait des déclarations similaires, quelles que soient les
périodes d’imposition ou les obligations fiscales de la juridiction destinataire auxquelles ces renseignements
se rapportent.

L’Île de Man déclare que la Convention amendée s’applique aussi pour ce qui concerne l’assistance
administrative prévue par son article 5, entre l’Île de Man et les autres Parties à la Convention amendée qui
ont fait des déclarations similaires, quelles que soient les périodes d’imposition ou les obligations fiscales de
la juridiction destinataire auxquelles ces renseignements se rapportent, lorsque cette assistance porte sur
des demandes de suivi relatives aux renseignements échangés en vertu de l’AMAC NCD pour des périodes
de déclaration de la juridiction émettrice couvertes par l’AMAC NCD.

La présente Déclaration a une application territoriale limitée et ne s'applique qu'à l'égard de l’Île de Man. Pour
éviter tout doute, la relation constitutionnelle entre le Royaume-Uni et ses Dépendances de la Couronne et
Territoires d'Outre-mer est respectée.

A 611 - 2



JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL A

N° 610 du 3 juillet 2017

Convention concernant l’assistance administrative mutuelle en matière fiscale, ouverte à la
signature, à Strasbourg, le 25 janvier 1988, telle qu’amendée par le Protocole de 2010 - Déclaration
de Guernesey.

Déclaration consignée dans une lettre du Ministre en Chef de Guernesey, datée du 4 janvier 2017,
enregistrée au Secrétariat Général de l'OCDE le 16 mai 2017 - Or. angl.

Déclaration relative à la date d’effet pour les échanges de renseignements prévus par l'Accord multilatéral
entre autorités compétentes concernant l’échange automatique de renseignements relatifs aux comptes
financiers.

Considérant que Guernesey a pris l’engagement d’échanger automatiquement des renseignements en
2017 et que, pour être en mesure d’échanger automatiquement des renseignements en vertu de l’article
6 de la Convention concernant l’assistance administrative mutuelle en matière fiscale telle qu’amendée
par le Protocole modifiant la Convention concernant l’assistance administrative mutuelle en matière fiscale
(ci-après la « Convention amendée ») conformément au calendrier auquel il s’est engagé, Guernesey a
signé une Déclaration d’adhésion à l’Accord multilatéral entre autorités compétentes concernant l’échange
automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers (ci-après « l’AMAC NCD ») le 29 octobre
2014 ;

Considérant que, conformément à son article 28(6), la Convention amendée s’applique à l’assistance
administrative couvrant les périodes d’imposition qui débutent le 1er janvier, ou après le 1er janvier de l’année
qui suit celle durant laquelle la Convention amendée est entrée en vigueur à l’égard d’une Partie ou, en
l’absence de période d’imposition, elle s’applique à l’assistance administrative portant sur des obligations
fiscales prenant naissance le 1er janvier, ou après le 1er janvier de l’année qui suit celle durant laquelle la
Convention amendée est entrée en vigueur à l’égard d’une Partie ;

Considérant que l’article 28(6) de la Convention amendée prévoit que deux Parties ou plus peuvent convenir
que la Convention amendée prendra effet pour ce qui concerne l’assistance administrative portant sur des
périodes d’imposition ou obligations fiscales antérieures ;

Conscient que des renseignements ne peuvent être transmis par une juridiction en vertu de la Convention
amendée que pour ce qui concerne des périodes d’imposition ou des obligations fiscales de la juridiction
destinataire pour laquelle la Convention amendée est applicable et que, par conséquent, les juridictions
émettrices pour lesquelles la Convention vient d’entrer en vigueur une année donnée ne peuvent apporter
une assistance administrative aux juridictions destinataires que pour les périodes d’imposition ou les
obligations fiscales prenant naissance le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année suivante ;

Reconnaissant qu’une Partie existante à la Convention amendée pourrait recevoir d’une nouvelle Partie des
renseignements en vertu de l’article 6 de la Convention amendée et de l’AMAC NCD pour ce qui concerne des
périodes d’imposition ou des obligations fiscales antérieures à la date prévue dans la Convention amendée
si les deux Parties déclarent s’entendre sur l’application d’une autre date d’effet ;

Reconnaissant en outre qu’une nouvelle partie à la Convention amendée pourrait transmettre à une Partie
existante des renseignements en vertu de l’article 6 de la Convention amendée et de l’AMAC NCD pour
ce qui concerne des périodes d’imposition ou des obligations fiscales antérieures à la date prévue dans la
Convention amendée si les deux Parties déclarent s’entendre sur l’application d’une autre date d’effet ;

Reconnaissant que les renseignements reçus en vertu de l’article 6 de la Convention amendée et de l’AMAC
NCD peuvent donner lieu à des demandes de suivi adressées par la juridiction destinataire à la juridiction
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émettrice, qui concerneraient la même période de déclaration que celle pour laquelle la juridiction émettrice
a échangé automatiquement des renseignements en vertu de l’AMAC NCD ;

Confirmant que la capacité d’une juridiction de transmettre les renseignements visés par la NCD en vertu de
l’article 6 de la Convention amendée et de l’AMAC NCD, ainsi que les renseignements relatifs aux demandes
de suivi formulées en application de l’article 5 de la Convention amendée, est régie par les dispositions de
l’AMAC NCD, y compris les périodes de déclaration pertinentes de la juridiction émettrice qui y figurent,
quelles que soient les périodes d’imposition ou les obligations fiscales de la juridiction destinataire auxquelles
ces renseignements se rapportent ;

Guernesey déclare que la Convention amendée s’applique conformément aux dispositions de l’AMAC NCD
pour ce qui concerne l’assistance administrative prévue par l’AMAC NCD entre Guernesey et les autres
Parties à la Convention amendée qui ont fait des déclarations similaires, quelles que soient les périodes
d’imposition ou les obligations fiscales de la juridiction destinataire auxquelles ces renseignements se
rapportent.

Guernesey déclare que la Convention amendée s’applique aussi pour ce qui concerne l’assistance
administrative prévue par son article 5, entre Guernesey et les autres Parties à la Convention amendée qui
ont fait des déclarations similaires, quelles que soient les périodes d’imposition ou les obligations fiscales de
la juridiction destinataire auxquelles ces renseignements se rapportent, lorsque cette assistance porte sur
des demandes de suivi relatives aux renseignements échangés en vertu de l’AMAC NCD pour des périodes
de déclaration de la juridiction émettrice couvertes par l’AMAC NCD.

La présente Déclaration a une application territoriale limitée et ne s'applique qu'à l'égard de Guernesey. Pour
éviter tout doute, la relation constitutionnelle entre le Royaume-Uni et ses Dépendances de la Couronne et
Territoires d'Outre-mer est respectée.
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Convention concernant l’assistance administrative mutuelle en matière fiscale, ouverte à la
signature, à Strasbourg, le 25 janvier 1988, telle qu’amendée par le Protocole de 2010 -
Communication du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.

Communication consignée dans une Note verbale de la Délégation du Royaume-Uni auprès de
l’OCDE, datée du 3 mai 2017, enregistrée au Secrétariat Général de l'OCDE le 16 mai 2017 - Or. angl.

La Délégation permanente du Royaume-Uni auprès de l’Organisation de Coopération et de Développement
Economique présente ses compliments au Secrétaire Général de l’OCDE et souhaite l’informer que les
Lettres de Mandat (Letters of Entrustment) préparées par le Royaume-Uni (RU) en relation avec la
Convention concernant l'assistance administrative mutuelle en matière fiscale (CAAM) de l’Organisation
de Coopération et de Développement Economique (OCDE) et du Conseil de l’Europe (CdE) confient aux
Territoires britanniques d'outre-mer (TOs) et aux Dépendances de la Couronne (DCs) la prise de mesures
en vertu de la CAAM, y compris la conclusion des accords à cet égard avec d'autres Etats Parties.

Les Lettres de Mandat permettent aux TOs et DCs de « prendre des mesures », comprenant, mais sans s’y
limiter, les activités suivantes :

- modifier l’Annexe A (article 2.3 de la CAAM) ;
- modifier l’Annexe B (article 3.3 de la CAAM) ;
- conclure des accords sur l’échange automatique des informations conformément à la procédure prévue

à l’article 6 de la CAAM ;
- émettre une déclaration conformément à la procédure prévue à l’article 4.3 de la CAAM ;
- émettre une déclaration au titre de l’article 9.3 de la CAAM, et
- s'accorder sur une date d'effet antérieure pour l'assistance administrative relative à des périodes

d’imposition ou des obligations fiscales antérieures tel que prévu à l'article 28.6 de la CAAM, et formuler
les déclarations qui y sont associées.

Les Lettres de Mandat permettent également aux TOs et DCs de modifier leurs réserves en conformité avec
l’article 30.3 de la CAAM.

Les TOs et DCs doivent notifier le Royaume-Uni avant de prendre une telle mesure en vertu de la CAAM.

Le Royaume-Uni peut confirmer que les Lettres de Mandat :

- n'incluent pas la possibilité pour les TOs de retirer l'extension territoriale de la CAAM (en vertu de l'article
29.3) sans l'autorisation du Royaume-Uni ;

- n’incluent pas la possibilité pour les DCs de retirer l’extension territoriale de la CAAM (en vertu de l’article
29.3) sans avoir consulté le Royaume-Uni au préalable ;

- ne modifie pas le rôle du Royaume-Uni en tant que seul représentant dans l'organe de coordination de
la CAAM, et
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- prévoit que les TOs et les DCs pourront « prendre des mesures en ce qui concerne leurs propres
juridictions en vertu de la Convention », ce qui signifie que chaque juridiction ne peut prendre des mesures
qu'à l’égard d’elle-même (y compris la prise de mesures habituellement réservées aux Parties envers
elles-mêmes) et non à l’égard du Royaume-Uni ou d’une autre juridiction.

---------------------------
Note du Secrétariat : Les Territoires britanniques d'outre-mer et les Dépendances de la Couronne concernés
par cette Communication sont Anguilla, les Bermudes, les Îles Caïman, Gibraltar, Guernesey, l’Île de Man,
les îles Turks-et-Caïcos, les Îles Vierges britanniques, Jersey et Montserrat.
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Convention concernant l’assistance administrative mutuelle en matière fiscale, ouverte à la
signature, à Strasbourg, le 25 janvier 1988, telle qu’amendée par le Protocole de 2010 - Déclaration
des Bermudes.

Déclaration consignée dans une lettre du Ministre des Finances des Bermudes, datée du 5 janvier
2017, enregistrée au Secrétariat Général de l'OCDE le 16 mai 2017 - Or. angl.

Déclaration relative à la date d’effet pour les échanges de renseignements prévus par l'Accord multilatéral
entre autorités compétentes concernant l’échange automatique de renseignements relatifs aux comptes
financiers.

Considérant que les Bermudes ont pris l’engagement d’échanger automatiquement des renseignements en
2017 et que, pour être en mesure d’échanger automatiquement des renseignements en vertu de l’article 6
de la Convention concernant l’assistance administrative mutuelle en matière fiscale telle qu’amendée par
le Protocole modifiant la Convention concernant l’assistance administrative mutuelle en matière fiscale (ci-
après la « Convention amendée ») conformément au calendrier auquel il s’est engagé, les Bermudes ont
signé une Déclaration d’adhésion à l’Accord multilatéral entre autorités compétentes concernant l’échange
automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers (ci-après « l’AMAC NCD ») le 29 octobre
2014 ;

Considérant que, conformément à son article 28(6), la Convention amendée s’applique à l’assistance
administrative couvrant les périodes d’imposition qui débutent le 1er janvier, ou après le 1er janvier de l’année
qui suit celle durant laquelle la Convention amendée est entrée en vigueur à l’égard d’une Partie ou, en
l’absence de période d’imposition, elle s’applique à l’assistance administrative portant sur des obligations
fiscales prenant naissance le 1er janvier, ou après le 1er janvier de l’année qui suit celle durant laquelle la
Convention amendée est entrée en vigueur à l’égard d’une Partie ;

Considérant que l’article 28(6) de la Convention amendée prévoit que deux Parties ou plus peuvent convenir
que la Convention amendée prendra effet pour ce qui concerne l’assistance administrative portant sur des
périodes d’imposition ou obligations fiscales antérieures ;

Consciente que des renseignements ne peuvent être transmis par une juridiction en vertu de la Convention
amendée que pour ce qui concerne des périodes d’imposition ou des obligations fiscales de la juridiction
destinataire pour laquelle la Convention amendée est applicable et que, par conséquent, les juridictions
émettrices pour lesquelles la Convention vient d’entrer en vigueur une année donnée ne peuvent apporter
une assistance administrative aux juridictions destinataires que pour les périodes d’imposition ou les
obligations fiscales prenant naissance le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année suivante ;

Reconnaissant qu’une Partie existante à la Convention amendée pourrait recevoir d’une nouvelle Partie des
renseignements en vertu de l’article 6 de la Convention amendée et de l’AMAC NCD pour ce qui concerne des
périodes d’imposition ou des obligations fiscales antérieures à la date prévue dans la Convention amendée
si les deux Parties déclarent s’entendre sur l’application d’une autre date d’effet ;

Reconnaissant en outre qu’une nouvelle partie à la Convention amendée pourrait transmettre à une Partie
existante des renseignements en vertu de l’article 6 de la Convention amendée et de l’AMAC NCD pour
ce qui concerne des périodes d’imposition ou des obligations fiscales antérieures à la date prévue dans la
Convention amendée si les deux Parties déclarent s’entendre sur l’application d’une autre date d’effet ;

Reconnaissant que les renseignements reçus en vertu de l’article 6 de la Convention amendée et de l’AMAC
NCD peuvent donner lieu à des demandes de suivi adressées par la juridiction destinataire à la juridiction
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émettrice, qui concerneraient la même période de déclaration que celle pour laquelle la juridiction émettrice
a échangé automatiquement des renseignements en vertu de l’AMAC NCD ;

Confirmant que la capacité d’une juridiction de transmettre les renseignements visés par la NCD en vertu de
l’article 6 de la Convention amendée et de l’AMAC NCD, ainsi que les renseignements relatifs aux demandes
de suivi formulées en application de l’article 5 de la Convention amendée, est régie par les dispositions de
l’AMAC NCD, y compris les périodes de déclaration pertinentes de la juridiction émettrice qui y figurent,
quelles que soient les périodes d’imposition ou les obligations fiscales de la juridiction destinataire auxquelles
ces renseignements se rapportent ;

Les Bermudes déclarent que la Convention amendée s’applique conformément aux dispositions de l’AMAC
NCD pour ce qui concerne l’assistance administrative prévue par l’AMAC NCD entre les Bermudes et les
autres Parties à la Convention amendée qui ont fait des déclarations similaires, pour ce qui concerne les
affaires fiscales faisant intervenir un acte intentionnel passible de poursuites en vertu du droit pénal de la
juridiction destinataire quelles que soient les périodes d’imposition ou les obligations fiscales de la juridiction
destinataire auxquelles ces renseignements se rapportent, et rétroactivement pour ce qui concerne les
affaires fiscales ne faisant pas intervenir un acte intentionnel passible de poursuites en vertu du droit pénal
de la juridiction destinataire pour les périodes d’imposition de la juridiction destinataire qui débutent le 1er

janvier 2015 ou après le 1er janvier 2015, considérant que la date effective de la Convention amendée est le
1er janvier 2015 pour les Bermudes et que la première période de déclaration pour les juridictions émettrices
et destinataires couvertes par l’AMAC NCD est le 1er janvier 2016.

Les Bermudes déclarent que la Convention amendée s’applique aussi pour ce qui concerne l’assistance
administrative prévue par son article 5, entre les Bermudes et les autres Parties à la Convention amendée
qui ont fait des déclarations similaires, lorsque cette assistance porte sur des demandes de suivi relatives
aux renseignements échangés en vertu de l’AMAC NCD pour des périodes de déclaration de la juridiction
émettrice couvertes par l’AMAC pour ce qui concerne les affaires fiscales faisant intervenir un acte
intentionnel passible de poursuites en vertu du droit pénal de la juridiction destinataire quelles que soient les
périodes d’imposition ou les obligations fiscales de la juridiction destinataire auxquelles ces renseignements
se rapportent, et rétroactivement pour ce qui concerne les affaires fiscales ne faisant pas intervenir un acte
intentionnel passible de poursuites en vertu du droit pénal de la juridiction destinataire pour les périodes
d’imposition de la juridiction destinataire qui débutent le 1er janvier 2015 ou après le 1er janvier 2015,
considérant que la date effective de la Convention amendée est le 1er janvier 2015 pour les Bermudes et
que la première période de déclaration pour les juridictions émettrices et destinataires couvertes par l’AMAC
NCD est le 1er janvier 2016.

La présente Déclaration a une application territoriale limitée et ne s'applique qu'à l'égard des Bermudes. Pour
éviter tout doute, la relation constitutionnelle entre le Royaume-Uni et ses Dépendances de la Couronne et
Territoires d'Outre-mer est respectée.
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Convention concernant l’assistance administrative mutuelle en matière fiscale, ouverte à la
signature, à Strasbourg, le 25 janvier 1988, telle qu’amendée par le Protocole de 2010 - Déclaration
de Guernesey.

Déclaration consignée dans une lettre du Ministre en Chef de Guernesey, datée du 23 mars 2017,
enregistrée au Secrétariat Général de l'OCDE le 16 mai 2017 - Or. angl.

Déclaration relative à la date d’effet pour les échanges de renseignements prévus par Accord multilatéral
entre Autorités compétentes portant sur l’échange des déclarations pays par pays.

Considérant que Guernesey a l’intention d’échanger automatiquement des déclarations pays par pays à
partir de 2018 et que, pour être en mesure d’échanger automatiquement ces informations en vertu de l’article
6 de la Convention concernant l’assistance administrative mutuelle en matière fiscale telle qu’amendée par
le Protocole modifiant la Convention concernant l’assistance administrative mutuelle en matière fiscale (ci-
après la « Convention amendée »), Guernesey a signé une Déclaration d’adhésion à l’Accord multilatéral
entre Autorités compétentes portant sur l’échange des déclarations pays par pays (ci-après « l’AMAC PpP »)
le 21 octobre 2016 ;

Considérant que, conformément à son article 28(6), la Convention amendée s’applique à l’assistance
administrative couvrant les périodes d’imposition qui débutent le 1er janvier, ou après le 1er janvier de l’année
qui suit celle durant laquelle la Convention amendée est entrée en vigueur à l’égard d’une Partie ou, en
l’absence de période d’imposition, elle s’applique à l’assistance administrative portant sur des obligations
fiscales prenant naissance le 1er janvier, ou après le 1er janvier de l’année qui suit celle durant laquelle la
Convention amendée est entrée en vigueur à l’égard d’une Partie ;

Considérant que l’article 28(6) de la Convention amendée prévoit que deux Parties ou plus peuvent convenir
que la Convention amendée prendra effet pour ce qui concerne l’assistance administrative portant sur des
périodes d’imposition ou des obligations fiscales antérieures ;

Consciente que, en vertu de la Convention amendée, des renseignements ne peuvent être transmis
par une juridiction que pour ce qui concerne des périodes d’imposition ou des obligations fiscales de la
juridiction destinataire pour laquelle la Convention amendée est applicable et que, par conséquent, les
juridictions émettrices pour lesquelles la Convention vient d’entrer en vigueur une année donnée ne peuvent
apporter une assistance administrative aux juridictions destinataires que pour les périodes d’imposition ou
les obligations fiscales prenant naissance le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année suivante ;

Reconnaissant qu’une Partie existante à la Convention amendée pourrait recevoir d’une nouvelle Partie des
renseignements en vertu de l’article 6 de la Convention amendée et de l’AMAC PpP pour ce qui concerne des
périodes d’imposition ou des obligations fiscales antérieures à la date prévue dans la Convention amendée
si les deux Parties déclarent s’entendre sur l’application d’une autre date d’effet ;

Reconnaissant en outre qu’une nouvelle Partie à la Convention amendée pourrait transmettre à une Partie
existante des renseignements en vertu de l’article 6 de la Convention amendée et de l’AMAC PpP pour
ce qui concerne des périodes d’imposition ou des obligations fiscales antérieures à la date prévue dans la
Convention amendée si les deux Parties déclarent s’entendre sur l’application d’une autre date d’effet ;

Confirmant que la capacité d’une juridiction de transmettre les déclarations PpP en vertu de l’article 6 de la
Convention amendée et de l’AMAC PpP est régie par les dispositions de l’AMAC PpP, y compris les périodes
de déclaration pertinentes de la juridiction émettrice qui y figurent, quelles que soient les périodes d’imposition
ou les obligations fiscales de la juridiction destinataire auxquelles ces renseignements se rapportent ;
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Guernesey déclare que la Convention amendée s’applique aussi conformément aux termes de l’AMAC
PpP à l’assistance administrative en vertu de l’AMAC PpP entre Guernesey et les autres Parties à la
Convention amendée qui ont fait des déclarations similaires, quelles que soient les périodes d’imposition ou
les obligations fiscales de la juridiction destinataire auxquelles ces renseignements se rapportent.

La présente Déclaration a une application territoriale limitée et ne s'applique qu'à l'égard de Guernesey. Pour
éviter tout doute, la relation constitutionnelle entre le Royaume-Uni et ses Dépendances de la Couronne et
Territoires d'Outre-mer est respectée.
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Règlement grand-ducal du 29 juin 2017 fixant les conditions de nomination définitive et de promotion
des fonctionnaires des groupes de traitement A1, A2, B1 et C1 à l’Administration de la nature et des
forêts et arrêtant les modalités d’appréciation des résultats des examens de fin de stage en formation
spéciale et des examens de promotion et modifiant le règlement grand-ducal du 30 septembre 2015
fixant les conditions et modalités d’inscription et d’organisation des examens-concours d’admission
au stage dans les administrations et services de l’Etat.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la loi modifiée du 5 juin 2009 portant création de l’Administration de la Nature et des Forêts ;
Vu la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat et notamment son
article 2 ;
Vu la loi modifiée du 15 juin 1999 portant organisation de l’Institut national d’administration publique ;
Vu l’avis de la Chambre des fonctionnaires et employés publics ;
Notre Conseil d’Etat entendu ;
Sur le rapport de Notre Ministre de l’Environnement et de Notre Ministre de la Fonction publique et de la
Réforme administrative et après délibération du Gouvernement en conseil ;

Arrêtons :

Chapitre 1er  - Dispositions générales

Art. 1er.
Les membres de la commission d’examen sont nommés par le ministre du ressort sur proposition du directeur
de l’Administration de la nature et des forêts.

Chapitre 2 - Formation spéciale des fonctionnaires stagiaires

Art. 2.
Les matières visées par le présent règlement sont enseignées sous forme de sessions de formation suivant
un programme et un horaire à déterminer par le chef d’administration.
Certaines formations figurant au programme de plusieurs groupes de traitement peuvent être organisées en
commun pour tous les stagiaires des groupes de traitement concernés.
Les sessions de formation peuvent comprendre des cours présentiels, des cours alternant des phases
présentielles avec des phases d’autoapprentissage ou des séances d’apprentissage accompagnées sur le
lieu de travail.
Les candidats sont informés à l’avance et dans un délai raisonnable de la nature des sessions de formation
et des modalités d’organisation, de l’horaire des sessions de formation ainsi que du lieu de leur déroulement.
La fréquentation des cours de formation prévus par le présent règlement est obligatoire. La participation du
stagiaire aux sessions de formation doit être certifiée par le chargé de cours.
Une dispense de la fréquentation de certains cours de formation peut être accordée au candidat s’il bénéficie
d’un congé pour raisons de santé ou d’un congé extraordinaire.
Sur demande, et pour des raisons exceptionnelles dûment motivées, le candidat peut bénéficier d’une
dispense de la fréquentation de certains cours de formation.
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Le candidat qui, à la suite d’un premier échec à l’un des examens prévus par le présent règlement, doit se
représenter à l’examen en question peut bénéficier d’une dispense de la fréquentation des cours de formation
correspondants.
Les dispenses sont accordées sur demande au candidat concerné par le chef d’administration.

Art. 3.
Les programmes détaillés de la formation spéciale pour les groupes de traitement A1, A2, B1 et C1 portent
sur les matières suivantes :

1° Pour les stagiaires du groupe de traitement A1, sous-groupe scientifique ou techniques et sous-groupe
administratif, la formation spéciale est fixée à 90 heures. Les cours et le nombre des heures de formation
y afférents dans les différentes parties sont fixés comme suit :

Branche Matière Heures

I Organisation et gestion de
l’administration

Loi organique et éléments de base de gestion du
personnel, de gestion financière et de gestion de
l’information

15

II Les missions et les
attributions de l’administration

Législation et techniques en matière de gestion
de l’environnement naturel, de gestion des forêts,
de gestion cynégétique, de sensibilisation et de
mission de police

75

Total 90

2° Pour les stagiaires du groupe de traitement A2, la formation spéciale est fixée à 100 heures. Les cours et
le nombre des heures de formation y afférents dans les différentes parties sont fixés comme suit :

Branche Matière Heures

I Organisation et gestion de
l’administration

Loi organique et éléments de base de gestion du
personnel, de gestion financière et de gestion de
l’information

20

II Les missions et les
attributions de l’administration

Législation et techniques en matière de gestion
de l’environnement naturel, de gestion des forêts,
de gestion cynégétique, de sensibilisation et de
mission de police

80

Total 100
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3° Pour les stagiaires du groupe de traitement B1 sous-groupe technique admis au stage préparant à
l’exercice des fonctions de préposé de la nature et des forêts, la formation spéciale est fixée à 450
heures au moins. Les cours et le nombre des heures de formation y afférents dans les différentes parties
sont fixés comme suit :

Branche Matière Heures

I Organisation et gestion de
l’administration

Loi organique, législation et techniques de gestion
du personnel, de gestion financière et de gestion de
l’information

50

II Les missions et les
attributions de l’administration

Législation et technique en matière de gestion de
l’environnement naturel, de gestion des forêts,
de gestion cynégétique, de sensibilisation et de
mission de police

400

Total 450

4° Pour les stagiaires du groupe de traitement B1, sous-groupe technique, autres que ceux admis au stage
préparant à l’exercice des fonctions de préposé de la nature et des forêts, la formation spéciale est fixée
à 110 heures. Les cours et le nombre des heures de formation y afférents dans les différentes parties
sont fixés comme suit :

Branche Matière Heures

I Organisation et gestion de
l’administration

Loi organique, législation et techniques de gestion
du personnel, de gestion financière et de gestion de
l’information

50

II Les missions et les
attributions de l’administration

Législation et techniques en matière de gestion
de l’environnement naturel, de gestion des forêts,
de gestion cynégétique, de sensibilisation et de
mission de police

60

Total 110

5° Pour les stagiaires du groupe de traitement B1 sous-groupe administratif, la formation spéciale est fixée
à 110 heures. Les cours et le nombre des heures de formation y afférents dans les différentes parties
sont fixés comme suit :

Branche Matière Heures

I Organisation et gestion de
l’administration

Loi organique, législation et techniques de gestion
du personnel, de gestion financière et de gestion de
l’information

60

II Les missions et les
attributions de l’administration

Législation en matière de gestion de
l’environnement naturel, de gestion des forêts,
de gestion cynégétique, de sensibilisation et de
mission de police

50

Total 110
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6° Pour les stagiaires du groupe de traitement C1 sous-groupe administratif, la formation spéciale est fixée
à 90 heures. Les cours et le nombre des heures de formation y afférents dans les différentes parties sont
fixés comme suit :

Branche Matière Heures

I Organisation et gestion de
l’administration

Loi organique, législation et techniques de gestion
du personnel, de gestion financière et de gestion de
l’information

60

II Les missions et les
attributions de l’administration

Législation en matière de gestion de
l’environnement naturel, de gestion des forêts,
de gestion cynégétique, de sensibilisation et de
mission de police

30

Total 90

7° Pour les stagiaires du groupe de traitement C1 sous-groupe technique, la formation spéciale est fixée à
90 heures. Les cours et le nombre des heures de formation y afférents dans les différentes parties sont
fixés comme suit :

Branche Matière Heures

I Organisation et gestion de
l’administration

Loi organique, législation et techniques de gestion
du personnel, de gestion financière et de gestion de
l’information

60

II Les missions et les
attributions de l’administration

Législation en matière de gestion de
l’environnement naturel, de gestion des forêts,
de gestion cynégétique, de sensibilisation et de
mission de police

30

Total 90

Chapitre 3 - Modalités de l’examen de fin de stage
en formation spéciale et appréciation des résultats

Art. 4.
L’examen de fin de stage en formation spéciale prévu à l’article 2 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant
le statut général des fonctionnaires de l’Etat porte sur les programmes de formation définis à l’article 3 du
présent règlement pour les divers groupes de traitement.

Art. 5.
Les différents examens prennent la forme d’épreuves écrites à l’exception de « l’épreuve orale de terrain »,
de la « présentation orale du mémoire » de l’examen de fin de stage en formation spéciale du groupe de
traitement A1, sous-groupe scientifique ou technique et de « l’épreuve orale de terrain » de l’examen de fin
de stage en formation spéciale des stagiaires du groupe de traitement B1, sous-groupe technique, admis au
stage préparant à l’exercice des fonctions de préposé de la nature et des forêts.
L’épreuve orale de terrain se déroule en forêt et en milieu ouvert et porte sur des sujets concernant les
pratiques courantes de gestion des forêts, des milieux naturels et des ressources naturelles en général.
Les candidats seront testés sur leurs capacités d’appliquer leur savoir théorique à des cas de figure concrets
de gestion et leur connaissance générale de la faune, de la flore et des milieux naturels caractéristiques des
paysages nationaux.
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Art. 6.
Les épreuves de l’examen de fin de stage en formation spéciale prévues par l’article 4 sont organisées par
l’administration au courant de la dernière année de stage.
Le programme et les dates dudit examen sont communiqués par écrit à chaque candidat, dès le dépôt de
sa candidature, par le président de la commission d’examen.
Les épreuves de l’examen de fin de stage en formation spéciale sont appréciées par deux examinateurs.
Les notes sont transmises au président.
Le classement des candidats à l’examen de fin de formation spéciale détermine l’ordre dans lequel ils
s’ajoutent à la fin du tableau d’ancienneté de leur groupe de traitement.

Art. 7.
Pour les stagiaires du groupe de traitement A1, les matières et les points de chaque branche de l’examen
de fin de stage en formation spéciale sont fixés comme suit :

Branche Epreuve Points

I Organisation et gestion de
l’administration

Epreuve écrite 30

Épreuve écrite 40

Épreuve orale de terrain 40

Rédaction d’un mémoire 40

II Missions et attributions de
l’administration

Présentation orale du mémoire 30

Total 180

Art. 8.
Les modalités de l’élaboration et de l’appréciation du mémoire prévues à l’article 5 sont déterminées comme
suit :
1° Le sujet du mémoire, qui doit être en relation avec les attributions dévolues à l’Administration de la nature

et des forêts par des lois et règlements, est choisi par le président et communiqué au candidat.
2° Le mémoire est remis au président par le candidat quinze jours au moins avant la date prévue pour sa

présentation orale.
3° Le président transmet le mémoire aux examinateurs. L’appréciation en est faite par tous les membres

de la commission d’examen.
4° A la date fixée pour l’examen, le candidat présente son mémoire de manière orale à la commission

d’examen.
5° Les notes du mémoire sont communiquées par les membres de la commission d’examen au président.
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Art. 9.
1° Pour les stagiaires du groupe de traitement A2, les matières et les points de chaque branche de l’examen

de fin de stage en formation spéciale sont fixés comme suit :

Branche Type d’épreuve Points

I Organisation et gestion de
l’administration Epreuve écrite 40

II Mission et attributions de
l’administration Epreuve écrite 140

Total 180

2° Pour les stagiaires du groupe de traitement B1, sous-groupe technique, admis au stage préparant à
l’exercice des fonctions de préposé de la nature et des forêts, les matières et les points de chaque module
et sous-branche de l’examen de fin de stage en formation spéciale sont fixés comme suit :

Branche Type d’épreuve Points

I Organisation et gestion de
l’administration

Epreuve écrite 40

Epreuve écrite 120II Mission et attributions de
l’administration

Epreuve orale de terrain 20

Total 180

3° Pour les stagiaires du groupe de traitement B1, sous-groupe technique, exerçant d’autres fonctions que
celles visée au point 3.2° les matières et les points de chaque branche de l’examen de fin de stage en
formation spéciale sont fixés comme suit :

Branche Type d’épreuves Points

I Organisation et gestion de
l’administration

Epreuve écrite 90

II Missions et attributions de
l’administration

Epreuve écrite 90

Total 180

4° Pour les stagiaires du groupe de traitement B1, sous-groupe administratif, les matières et les points de
chaque branche de l’examen de fin de stage en formation spéciale sont fixés comme suit :

Branche Type d’épreuves Points

I Rédaction en français et allemand
de correspondance de service Epreuve écrite 60

II Organisation et gestion de
l’administration

Epreuve écrite 60

III Missions et attributions de
l’administration

Epreuve écrite 60

Total 180
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5° Pour les stagiaires du groupe de traitement C1, sous-groupe administratif, les matières et les points de
chaque branche de l’examen de fin de stage en formation spéciale sont fixés comme suit :

Branche Type d’épreuve Points

I Rédaction en français et allemand
de correspondance de service

Epreuve écrite 60

II Organisation et gestion de
l’administration

Epreuve écrite 80

III Missions et attributions de
l’administration

Epreuve écrite 40

Total 180

6° Pour les stagiaires du groupe de traitement C1, sous-groupe technique, les matières et les points de
chaque branche de l’examen de fin de stage en formation spéciale sont fixés comme suit :

Branche Type d’épreuve Points

I Rédaction sur un sujet technique
en langue française ou allemande

Epreuve écrite 60

II Organisation et gestion de
l’administration

Epreuve écrite 60

III Missions et attributions de
l’administration

Epreuve écrite 60

Total 180

Chapitre 4  - Modalités de l’examen de promotion et appréciation des résultats

Art. 10.
Les dates de l’examen de promotion sont publiées au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.
Le programme et les dates de l’examen de promotion sont communiqués à chaque candidat, dès le dépôt
de sa candidature, par le président de la commission d’examen.
Les différents examens prennent la forme d’épreuves écrites à l’exception de la « présentation et défense
orale du mémoire » ainsi que de « l’épreuve orale de terrain » pour les agents du groupe de traitement B1,
sous-groupe technique exerçant les fonctions de préposé de la nature et des forêts. Il en est de même pour
la « présentation et défense orale du mémoire » ainsi que des épreuves d’aptitude à caractère technique
pour les agents du sous-groupe technique B1 autres que le préposé de la nature et des forêts et pour les
agents du sous-groupe technique C1. Ces épreuves peuvent prendre la forme de tests pratiques.
L’épreuve orale de terrain se déroule en forêt et en milieu ouvert et porte sur des sujets concernant les
pratiques courantes de gestion des forêts, des milieux naturels et des ressources naturelles en général. Les
candidats seront testés sur leurs capacités d’appliquer leur savoir théorique à des cas de figure concrets de
gestion et leur connaissance générale de la faune, de la flore et des milieux naturels caractéristiques des
paysages nationaux.
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Art. 11.
1° Pour les agents du groupe de traitement B1, sous-groupe technique exerçant les fonctions d’un préposé

de la nature et des forêts, l’examen de promotion comporte :
a. une session d’examen écrite
b. l’élaboration d’un mémoire de recherche comprenant une dimension pratique appelé dans la suite

« mémoire ». Le sujet du mémoire doit être en relation avec les attributions dévolues à l’Administration
de la nature et des forêts par des lois et règlements.

c. une épreuve orale de terrain.

La nature des épreuves et le maximum des points à attribuer sont fixés comme suit :

Epreuves Points

1. Rédaction d’une correspondance de service en langue française 20

2. Epreuve écrite sur la législation en relation avec les missions et
attributions de l’administration 60

3. Epreuve écrite sur les techniques d’organisation et de gestion du travail
administratif 20

30
4.

Rédaction d’un mémoire en relation avec les missions et attributions de
l’administration
Présentation orale du mémoire 20

5. Epreuve orale de terrain en relation avec les missions et attributions de
l’administration 30

Total 180

Les modalités de l’élaboration et de l’appréciation du mémoire sont déterminées comme suit :
a) le sujet du mémoire, choisi par le Président de la commission d’examen, sur proposition du directeur ou

du chef de service du candidat est communiqué au candidat.
b) le mémoire est remis par le candidat au président quinze jours au moins avant la date prévue pour sa

présentation orale.
c) à la date fixée pour l’examen, le candidat présente son mémoire de manière orale à la commission

d’examen.

2° Pour les chargés techniques du groupe de traitement B1, sous-groupe technique, exerçant une autre
fonction que celle du préposé de la nature et des forêts, l’examen de promotion comporte des épreuves
sur les matières suivantes :

Epreuves Points

1. Rédaction d’une correspondance de service en langue française 20

2. Epreuve écrite sur la législation en relation avec les missions et
attributions de l’administration

40

403. Rédaction d’un mémoire en relation avec les missions et attributions de
l’administration
Présentation orale du mémoire 20

4. Epreuve d’aptitude à caractère technique en relation avec les fonctions
exercées par le candidat

60

Total 180
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Les modalités de l’élaboration et de l’appréciation du mémoire sont déterminées comme suit :
a) le sujet du mémoire, choisi par le président de la commission d’examen, sur proposition du chef de

service du candidat est communiqué au candidat.
b) Le mémoire est remis par le candidat au président quinze jours au moins avant la date prévue pour sa

présentation orale.
c) A la date fixée pour l’examen, le candidat présente son mémoire de manière orale à la commission

d’examen.

3° Pour les agents du groupe de traitement B1, sous-groupe administratif, l’examen de promotion comporte
des épreuves sur les matières suivantes :

Epreuves Points

1 Rédaction en langue française d’une correspondance de service 60

2 Travail de réflexion écrit sur un sujet spécifique en relation avec les
attributions dévolues à l’administration de la nature et des forêts 60

3 Législation et réglementation interne de l’administration 60

Total 180

Art. 12.
1° Pour les agents du groupe de traitement C1, sous-groupe administratif, l’examen de promotion comporte

des épreuves sur les matières suivantes :

Epreuves Points

1 Rédaction en langue française d’une correspondance de service 60

2 Travail de réflexion écrit sur un sujet spécifique en relation avec les
fonctions à exercer par le candidat à son poste de travail 80

3 Epreuve écrite sur les notions de la législation et de la réglementation
interne de l’Administration de la nature et des forêts 40

Total 180

2° Pour les agents du groupe de traitement C1, sous-groupe technique, l’examen de promotion comporte
des épreuves sur les matières suivantes :

Epreuves Points

1 Rédaction d’un rapport technique en langue française 60

2
Technologie professionnelle :
Epreuve d’aptitude à caractère technique en relation avec les fonctions à
exercer par le candidat à son poste de travail

80

3 Notions sur la législation et la réglementation interne de l’Administration
de la nature et des forêts 40

Total 180

Art. 13.
A réussi à l’examen, le candidat qui a obtenu au moins trois cinquièmes du total des points et au moins la
moitié des points de chaque branche.
Le candidat qui a obtenu trois cinquièmes des points sans avoir obtenu la moitié au moins des points dans
une branche est ajourné dans cette branche.
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Les examens d’ajournement ont lieu dans les trois mois de la proclamation du résultat de l’examen.
Le candidat qui n’a pas obtenu au moins la moitié des points à l’examen d’ajournement, a échoué à l’examen.
A échoué à l’examen le candidat qui a obtenu au moins trois cinquièmes du total des points mais n’a pas
obtenu la moitié au moins des points dans deux ou plusieurs branches. Le fonctionnaire qui a subi un échec à
l’examen de promotion peut se présenter une nouvelle fois à l’examen. En cas de second échec, le candidat
peut se présenter une dernière fois à l’examen de promotion après un délai minimum de cinq ans et à
condition d’avoir suivi une formation spéciale à l’Institut national d’administration publique ou auprès d’un
autre organisme de formation reconnu par le ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions.
La non-participation sans motif valable du candidat à une ou plusieurs des épreuves de la session d’examen
équivaut à un échec.

Chapitre 5  - Dispositions finales

Art. 14.
L’article 18, alinéa 2 du règlement grand-ducal 30 septembre 2015 fixant les conditions et modalités
d’inscription et d’organisation des examens-concours d’admission au stage dans les administrations et
services de l’Etat est modifié comme suit :
Les candidats à la fonction de chargé technique exerçant les fonctions de préposé de la nature et des
forêts doivent être détenteurs, soit du diplôme de fin d’études secondaires classiques de la section des
sciences, soit du diplôme de fin d’études secondaires techniques du régime des sciences naturelles, soit du
diplôme luxembourgeois de fin d’études du régime de la formation de technicien, division agricole, section
environnement naturel soit d’un certificat d’études reconnu équivalent.

Art. 15.
Sont abrogés :
1° le règlement grand-ducal du 14 octobre 2003 déterminant les conditions d’admission, de nomination et

de promotion du personnel de la carrière du préposé des Eaux et Forêts de l’Administration des Eaux
et Forêts.

2° le règlement grand-ducal du 15 octobre 2003 déterminant les conditions d’admission, de nomination et de
promotion du personnel des carrières de l’expéditionnaire technique et du cantonnier de l’Administration
des Eaux et Forêts.

3° le règlement grand-ducal du 15 avril 1975 déterminant les conditions d’admission, de nomination et de
promotion aux fonctions de la carrière moyenne prévues par la loi du 4 juillet 1973 portant réorganisation
de l’administration des eaux et forêts.

4° le règlement grand-ducal du 10 février 1992 déterminant les conditions d’admission, de nomination et
de promotion du personnel de la carrière inférieure de l’expéditionnaire administratif à l’administration
des Eaux et Forêts.

5° le règlement grand-ducal du 19 juillet 1991 modifiant le règlement grand-ducal du 7 juillet 1982
déterminant les conditions d’admission et de nomination aux fonctions de la carrière supérieure de
l’administration des eaux et forêts.
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Art. 16.
Notre Ministre de l’Environnement et Notre Ministre de la Fonction publique et de la Réforme administrative
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement qui sera publié au Journal
officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

La Ministre de l’Environnement,
Carole Dieschbourg

Le Ministre de la Fonction Publique
et de la Réforme administrative,

Dan Kersch

Palais de Luxembourg, le 29 juin 2017.
Henri
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